
 
​ BULLETIN 
​ D'ADHÉSION 
​ 2025-2026 
   
 
 

Nom :​ ​ ​ Prénom : 
 
TÉL  :​ ​ ​ Commune de résidence :​ ​ ​  
 
MAIL :​ ​  
 
Montant d'adhésion :​ □ 10 € individuel​     □ 15 € deux de la même famille​ □ 20 € la famille 
Moyen de règlement :​ □ CHÈQUE numéro …...…………………………...​ ​□ ESPÈCES 
Exonération :​ ​ □ Exonération de cotisation financière (pour les bénévoles ne participant pas aux 
autres activités ou pour une participation unique au club Copain du monde). 
 
Ce versement donne à l’adhérent la qualité de Membre actif représentant un groupe de …… personne(s) :   
Nom, Prénom​ 1)​ ​ ​ ​ ​ 4) 
Âge (pour les​​ 2)​ ​ ​ ​ ​ 5) 
enfants)​ ​ 3)​ ​ ​ ​ ​ 6) 
 
 
L'adhésion donne droit à participer à l'ensemble des 
activités proposées par des bénévoles sur la période 
de septembre à juillet. Les enfants restent sous la 
responsabilité d'un adulte accompagnant (sauf 
autorisation spéciale prévue pour certains ateliers). Les 
dates des activités sont transmises par mail aux 
adhérents et mises à jour dans l’agenda du site internet 
de l’association. 
 

 
 
L’adhérent reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur et déclare vouloir adhérer à l’association 
Les rendez-vous de Fenouillet ». L’adhérent déclare sur l’honneur être titulaire d’un contrat d’assurance 
responsabilité civile couvrant sa personne et les membres de sa famille. 
 
Date :  ​ ​ ​ ​ Signature (précédée de lu et approuvé) : 
 

 
 

 
AUTORISATION de DROIT À L'IMAGE 

 
Je soussigné……………………………………………... adhérent à l'association des Rendez-vous de Fenouillet, 
□ autorise   /   □ n'autorise pas  (cochez au choix) le bureau de l'association des Rendez-vous de Fenouillet : 
 
- à me photographier, ainsi que tous les membres du groupe que je représente, inscrits sur ce bulletin ; 
- à photographier les productions et œuvres réalisées dans le cadre des activités de l'association ; 
- et à utiliser les images pour les besoins de communication de l'association (presse, expositions, reportages, 
internet, ou autres supports). 
 
Cette autorisation est valable pour les photographies prises lors de l'année en cours (de septembre à juillet) et 
sans limitation de durée. L’association s’interdit de procéder à une exploitation des photographies susceptible de 
porter atteinte à la vie privée. 
 
Date :​ Signature (précédée de lu et approuvé) : 
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